
LES INFOS DU SNEFCCA
Juridique n°2025/17 - Avril 2025

OPCO EP : des financements complémentaires disponibles en
2025

  

L'OPCO EP propose une offre de financement
complémentaire des actions de formation pour toutes les
entreprises de la Branche, dans le cadre du dispositif du
Fonds Social Européen (FSE "plus") en 2025.

Les thèmes retenus par le FSE "plus" recouvrent les
thématiques proposées par la Branche ouvrant ainsi une
possibilité supplémentaire de financement en 2025 et
allégeant d'autant la charge financière de notre secteur
professionnel.

Les modalités de mise en œuvre

  

Parmi les 8 grandes thématiques retenues, citons la transition écologique et
développement durable ou bien le développement des compétences métiers.

Ce financement est ouvert à toutes les entreprises relevant du champ de
l'OPCO EP, sans distinction d'effectif, en Métropole et dans les DROM.

Pour bénéficier de ce dispositif et construire votre dossier d’éligibilité, vous
devez impérativement contacter, dans une première étape, votre conseiller
OPCO EP.
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Le budget dont dispose l'OPCO EP pour l'année 2025 étant limité, n'attendez
pas pour en bénéficier !

Plus d'information sur le site de l'OPCO EP. 

  
 

  

Fichiers en téléchargement :

  fiche OPCO EP FSE plus : (https://snefcca.com/Data/downloads/Article/0482640724_926_fiche-fse-opcoep.pdf)  
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